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dossier de surrendettement en cours avec
vente de maison

Par lolo32, le 24/08/2011 à 16:56

bonjour je vous écris sur ce forum car j'ai besoin d'aide .je suis en dossier de banque de
France mais il m'ont propose de vendre ma maison au bout de 18 mois mais moi et mon mari
ne voulons pas la vendre ;
je cherche des solution pour de pas la vendre .
j'ai beaucoup de crédit conso qui me bloque puisque je ne passe pas sur 7ans .
pouvez vous me répondre au plus vite car je ne sais plus quoi faire 
merci beaucoup

Par fra, le 25/08/2011 à 14:41

[citation]j'ai beaucoup de crédit conso qui me bloque puisque je ne passe pas sur 7ans
[/citation]

Bonjour,

Je comprends votre situation mais quand la charge est trop lourde, il faut alléger le bateau !
Si cette maison est votre résidence principale, je ne vois guère de solution autre que celle-là,
ou alors, il aurait fallu regrouper vos crédits en un seul chez un organisme spécialisé mais il
semble que ce soit trop tard.

Face à la citation ci-dessus, que voulez-vous dire ?

Par lolo32, le 26/08/2011 à 09:25

celons le plan de banque de France et la mensualité qui me propose au bout des 7ans je n'ai
pas rembourser la totalité de mes prêt conso alors que je peut payer plus mais ils ont un
montant légal a ne pas dépasser 
moi je voudrai payer plus mais il ne veule pas ;je ne sais pas si le juge peut le faire 
merci de m'aider



Par fra, le 26/08/2011 à 10:52

Non car il existe des plafonds imposés. 
Néanmoins, la Banque de France ne vous demande pas de vendre votre maison
immédiatement.
Suivez le plan d'apurement qui vous est imposé. Mettez de côté ce que vous pourriez payer
en plus et cette somme pourra, peut-être, vous aider, ultérieurement, à éviter la vente de
votre maison !

Par lolo32, le 26/08/2011 à 15:45

non j'ai 18 mois pour la vendre mais vu que ces mon mari et moi qui l'avons fait ;je n'ai pas
envi de la vendre alors que l'on peut payer 
je vais passer devant le juge est ce que il peut empêcher la vente de la maison 
merci
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